
MAIRIE DE SAINT-ELOI 
 
 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2023 
  
L’an deux mille vingt-trois, le sept avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de SAINT ELOI, s’est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Mr Jehan-Benoît CHAMPAULT, Maire.  
  
Présents : TOUS LES MEMBRES  
Ont donné pouvoir : Franck Chapiteau à Anne-Laure Marget et Cyril Mougel à Maud Téodoresco 
 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

➢VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 

 

Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement à 373 771 €. 
Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes d’investissement à 706 063 €. 
 

➢ VOTE DU BUDGET ASSAINISSEMENT 

 

Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement 53 205 €. 
Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes d’investissement à 97 970 €. 
 

➢REGLEMENT INTERIEUR BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 

Présentation par Jocelyne Labarrière, adjointe en charge de la bibliothèque, du 
règlement intérieur. Il a été rappelé que celui-ci est obligatoire dans le cadre de la 
convention entre la commune et la Bibliothèque Départementale de Prêt. 
Une nouvelle convention est en cours de signature.  
  

 


